
SION

POUR INFORMATION

Crédit supplémentaire N° 19 / 2025

A la commission de gestion
du conseil général

Nature du crédit suppLémentaire Dépense Liée selon brochure

I Dépense liée selon La nature de la dépense

Objet Traitements personneL

Dicastère / service concerné 8 Urbanisme et mobiLité

centre d’activité concerné 853 centre funéraire et cimetières

Rubrique comptabLe 853.3010 Traitements du personnel
administratif et d’exploitation

Intitulé de La rubrique ou de L’objet Traitement du personnel

Montant prévu au Budget 2025 CHF 328000.-

Crédit supplémentaire 2025 demandé CHF 57’OOO.-

Justification La section du centre funéraire et des cimetières
a été transférée au service de L’urbanisme et de
La mobilité dès le ier janvier 2025. Dans le même
temps, le nouveau responsable de La section a
également pris ses fonctions à cette même date.
Il avait été prévu par le service des bâtiments et
constructions de réduire Les heures du
secrétariat de 50%. Il s’est avéré que cette
diminution drastique des prestations d’accueil,
de facturations des prestations, d’échanges
administratifs avec les différents tiers,
notamment Les pompes funèbres, nécessitait un
pourcentage supérieur, raison pour LaqueLle il a
fallu recourir à la prestation d’une auxiliaire
durant L’année 2025. IL faut relever qu’un

. pourcentage supplémentaire de 0.5 EPT a été
mis et validé au budget 2026 pour régulariser
cette situation.
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En outre, concernant le nettoyage du centre
funéraire, il a été constaté que les 5 heures de
travail hebdomadaire de l’auxiliaire étaient aussi
sous-dimensionnées eu égard à la fréquentation
très importante du centre funéraire au quotidien
(ouvert 7/7), tant dans La partie publique
(chapelles) que dans la partie privée réservée
aux professionnels (dont les pompes funèbres)
et à la grandeur des locaux. Il a fallu là aussi
augmenter le nombre d’heures pour satisfaire
aux besoins. Un correctif a également été
apporté au budget 2026 dans le nombre
d’heures des auxiliaires pour régulariser cette
situation.

Enfin des jobs d’été ont été ponctuellement
utilisés pour avancer dans le recensement des
sépultures, certaines données relatives à des
secteurs des cimetières se révélant incomplètes
(notamment car une partie des archives avait
brûlé suit à un incendie du four).

Recettes supplémentaires -
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